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Accord professionnel

ATELIERS ET CHANTIERS D’INSERTION

ACCORD DU 17 JUIN 2010
RELATIF À LA CRÉATION D’UNE INSTANCE DE SANTÉ

ET CONDITIONS DE TRAVAIL

NOR : ASET1051214M

PRÉAMBULE

La volonté commune des partenaires signataires de cet accord est de 
favoriser concrètement le dialogue concernant la santé et les conditions 
de travail à l’intérieur des ateliers et chantiers d’insertion (ACI). L’une des 
voies pour y parvenir est de mettre en place une nouvelle instance pour 
l’ensemble du personnel, sans distinction de statut et exclusivement lors-
que l’obligation légale de constituer un CHSCT n’est pas remplie. Cette 
nouvelle instance s’appellera instance de santé et conditions de travail 
(ISCT).

A l’issue d’une période expérimentale de 2 ans, les signataires du présent 
dispositif expriment leur volonté de généraliser cette instance à l’ensemble 
des ateliers et chantiers d’insertion.

Le présent accord fixe les conditions minimales qui doivent s’appliquer à 
l’ensemble des structures, et les modalités qui sont laissées à la libre appré-
ciation des acteurs.

L’ISCT est une instance de consultation. Sa mise en œuvre est organisée 
par l’employeur.

Article 1er

Champ d’application

L’ensemble des accords collectifs conclus par le SYNESI et les organisa-
tions syndicales de salariés s’appliquent, sauf disposition contraire, dans le 
cadre d’un champ d’application délimité comme suit.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

CONVENTIONS COLLECTIVES
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« Il régit les rapports et s’applique à l’ensemble des employeurs et salariés 
de droit privé, cadres et non cadres, titulaires d’un contrat de travail et 
quelles que soient la nature et la durée de ce contrat, des ateliers et chan-
tiers d’insertion conventionnés par l’Etat au titre de l’article L. 5132-15 
du code du travail.

Le champ conventionnel couvre l’ensemble du territoire national,
y compris les DOM. »

Article 2

Objectif

L’objectif est de créer un espace de dialogue dédié à tous les salariés : 
encadrants et salariés en parcours d’insertion.

Cet espace ne se substitue pas au droit syndical et aux différentes ins-
tances représentatives dans l’ACI et permet une expression collective des 
salariés. Cette instance permet l’information et le recueil des observations 
des salariés en matière de prévention de la santé, sécurité et d’amélioration 
des conditions de travail.

Article 3

Compétences de l’ISCT

Les compétences de cette instance consultative portent sur :
– l’analyse des conditions de travail et des risques professionnels ;
– le respect des prescriptions législatives, réglementaires et de la mise en 

œuvre des mesures de prévention préconisées ;
– le développement de la prévention santé et sécurité par des actions de 

sensibilisation, d’information et de formation ;
– l’analyse des circonstances et des causes des accidents du travail.

Ces compétences ne se substituent pas aux obligations légales en 
vigueur.

Article 4

Composition

L’ISCT est composée de :
– l’employeur ou son représentant ;
– les représentants des salariés sur la base au minimum d’un représen-

tant par tranche de 10 salariés, tout en veillant à ce que les différentes 
activités soient représentées.

Les délégués du personnel sont associés à cette instance.

Les salariés en parcours d’insertion représentent, au minimum, 50 % 
des représentants des salariés présents à l’ISCT.
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La participation des salariés à l’ISCT est basée sur le volontariat. L’em-
ployeur organise, tous les 2 ans, une réunion plénière avec l’ensemble des 
salariés qui décident du mode d’élection et procèdent à l’élection de leurs 
représentants.

En cas de départ d’un représentant entre deux séances plénières, c’est 
l’instance qui procède, par cooptation, au remplacement de ce représen-
tant jusqu’aux prochaines élections.

Le secrétariat est assuré par un membre de l’instance qui se sera porté 
volontaire. Les modalités de désignation du secrétaire sont définies par 
chaque instance. Elles peuvent être modifiées à l’occasion de chaque séance 
plénière.

Aucune condition d’ancienneté n’est requise pour participer à cette ins-
tance. Les membres ne peuvent prétendre aux règles spécifiques des mem-
bres d’un CHSCT.

La mission des membres consiste à recueillir et rendre compte des dif-
ficultés ou des améliorations à apporter en matière de santé, sécurité et 
conditions de travail.

Peuvent être invités :
– le médecin du travail ;
– l’inspecteur du travail ;
– la CRAM ou la MSA ;
– le personnel de santé rattaché à la structure ;
– toute autre personne « ressource ».

Article 5
Fonctionnement de l’ISCT

L’instance de santé et conditions de travail est présidée par l’employeur 
ou son représentant. Un minimum de 4 réunions annuelles est à tenir. Ces 
réunions sont considérées comme du temps de travail effectif. Un crédit 
de 2 heures par réunion et par salarié participant est attribué pour la pré-
paration de celle-ci.

L’ordre du jour est défini sous la responsabilité de l’employeur. Chaque 
membre de l’ISCT peut soumettre à l’employeur de nouveaux points à cet 
ordre du jour au plus tard 15 jours avant la prochaine instance.

L’ordre du jour est communiqué aux membres de l’instance au mini-
mum 10 jours avant la réunion.

Un compte-rendu est rédigé conjointement par les membres à la fin de 
chaque réunion et celui-ci est diffusé auprès des salariés, à minima par voie 
d’affichage sur un panneau réservé à cet usage. Il contient aussi les points 
que l’ensemble des participants souhaite aborder lors de la prochaine réu-
nion, ainsi que la date de la prochaine instance.
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Article 6
Mise en application

Le présent accord est applicable à compter du 1er janvier 2011 et au plus 
tard le 1er janvier 2013.

Article 7
Extension

Les parties conviennent qu’elles demanderont l’extension du présent 
accord et des avenants à venir. L’extension produira ses effets au premier 
jour du mois suivant la publication au Journal officiel de l’arrêté portant 
extension de ses dispositions.

Fait à Paris, le 17 juin 2010.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisation patronale :
SYNESI.

Syndicats de salariés :
CFTC ;
FNAS CGT-FO ;
PSTE CFDT.


